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L’objectif de l’audit national du réseau 
hydrométrique

1) Assurer la pérennité du réseau et améliorer sa qualité globale 
avec une méthode nationale, homogène et reproductible

2) Identifier les stations :

– indispensables aux missions régaliennes

– maintenues moyennant des adaptations (déplacées, 
améliorées...)

– abandonnées (faute d’usage ou de qualité)

– cédées à d’autres partenaires

– existantes et nécessaires gérées par d’autres partenaires

– à créer
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Le réseau hydrométrique de l’État
état actuel - situation des sites

Le diagnostic a fait ressortir un 
réseau national performant.

Points forts  :
 en général, qualité des sites 

et des données produites
 utilité générale dans ses 

différentes composantes

Point faible :
 répartition spatiale inégale 

(secteurs à forte densité et 
d’autres sous-instrumentés)
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L’audit national du réseau hydrométrique
Le réseau cible

Analyser des scénarios pour définir un réseau cible à 5 ans :

Identifier les stations :
➔ Améliorer les critères de répartition en :

● ajoutant des stations dans les zones sous équipées 
● déplaçant des stations 
● supprimant les sites dans les zones en surdensité

➔ Améliorer les critères de qualité en améliorant la qualité des 
sites en les aménageant ou en les déplaçant

➔ Optimiser les coûts de fonctionnement en s’appuyant sur 
des partenaires ou en modifiant des sites
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Cible de l’audit  du réseau hydrométrique
les perspectives pour VCA

 Scénarios pour 163 sites hydrométriques 
(1er scénario « optimisé » : - 3 stations, 2ème scénario « médian » : - 14 stations, 
3ème scénario « extrême » : - 36 stations sur un parc de 180 stations)

Le scénario dit « optimisé » a été retenu :

● 17 créations de nouveaux sites
● 18 suppressions
● 14 projets d’amélioration/déplacements
● 4 sites d’intérêt local
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Le réseau cible : en Charente

En Charente, le scénario retenu, c’est :

● 2 créations de nouveaux sites
➔ L'Argence : Champniers au lieu-dit Vouillac
➔ La Nouère : Asnière-sur-Nouère

● 7 suppressions : essentiellement stations crues
➔ la Dronne : Aubeterre/Dronne (GAD)
➔ la Vienne : Etagnac (pont de Pilas)
➔ la Tardoire : Montbron
➔ le Bandiat : Feuillade 
➔ la Tardoire : Coulgens (Intérêt local?)
➔ la Charente : Montignac
➔  l’Antenne : Saint-Sulpice-de-Cognac (Javrezac)

● 3 projets d’amélioration/déplacement
➔ la Charente : Mainxe
➔ la Charente : Cognac

➔ le Né : Salles-d'Angles (Perceptiers Rive Gauche) ﾲ
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Asnières-sur-Nouère
Champniers

  
 

Etagnac
Pont de Pilas

MainxesCognac

Le réseau cible : en Charente
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Merci pour votre 
attention
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